
Les biopesticides 
recueillent un consensus 
de plus en plus large 
dans le secteur de 
l’agriculture 
Le paysage du marché des biopesticides a subi des 
transformations majeures au cours des 10 dernières années. 

Au début des années 2000, seuls quelques produits de 
lutte biologique antiparasitaire, principalement destinés 
à des marchés de niche, étaient à la disposition des 
producteurs canadiens qui cherchaient à réduire leur 
utilisation de produits chimiques.

Leur recherche de solutions de rechange aux pesticides 
classiques a été remarquée. 
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En 2005, le Centre de la lutte antiparasitaire (CLA) a 
commencé à jouer un rôle actif en encourageant et en aidant 
les entreprises à faire homologuer des biopesticides au 
Canada. Le CLA a également pris en charge le transfert des 
recherches prometteuses sur les biopesticides menées par 
les scientifi ques d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et 
dans les universités pour les producteurs agricoles.

Transportons-nous en 2015 : le tableau des biopesticides est 
très différent, tant à l’échelle mondiale qu’au Canada.

Ici, au Canada, le Programme de réduction des risques liés 
aux pesticides (PRRP) a établi un processus d’assistance 
réglementaire pour les biopesticides choisis par les pro-
ducteurs agricoles, et a facilité l’homologation de 25 produits 
couvrant 250 utilisations depuis 2005. Avec l’augmentation 
régulière du nombre d’homologations de produits 
biopesticides au Canada, le « fossé technologique » – soit 
l’écart entre le nombre d’homologations de produits ici et 
aux États-Unis – se rétrécit.

Entretemps, l’évolution rapide de la lutte biologique 
antiparasitaire à l’échelle mondiale a été motivée par 
plusieurs facteurs, les principaux étant que les pesticides 
classiques sont abandonnés ou restreints par les organismes 
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de réglementation et que la lutte antiparasitaire intégrée, 
dont les produits de lutte biologique sont un élément 
clé, est en train de devenir la nouvelle norme dans 
certains secteurs de l’agriculture. 

Le développement et la production de biopesticides ont 
évolué pour devenir une industrie de haute technologie 
offrant des produits fiables et économiques, juste au mo-
ment où la demande d’aliments produits dans le respect 
de l’environnement augmente. L’intérêt de l’agriculture 
traditionnelle pour ces outils s’accroît rapidement, avec 
des producteurs agricoles hautement qualifiés qui veulent 
accroître la durabilité dans un monde concurrentiel en 
intégrant les biopesticides et d’autres produits ayant 
une empreinte écologique réduite dans des systèmes 
agricoles modernes finement calibrés. 

De nombreuses sociétés agrochimiques qui dominent le 
marché mondial sont entrées dans l’arène de la lutte bi-
ologique antiparasitaire, faisant l’acquisition d’entreprises 
autrefois petites et de technologies novatrices à coup 
d’investissements totalisant des milliards de dollars. Le 
taux de croissance de la valeur mondiale du marché des 
biopesticides dépasse désormais 10 % chaque année et 
devrait presque doubler entre 2014 et 2019.

Le travail du CLA sur les biopesticides a évolué avec 
ces nouvelles réalités. Afin de maximiser la valeur pour 
les producteurs agricoles, le PRRP met l’accent sur le 
soutien réglementaire pour l’homologation au Canada 
de technologies innovantes pour les biopesticides 
qui bénéficieront le plus du soutien du programme. Il 
mène aussi des projets sur le terrain pour démontrer 
l’intégration de ces produits dans la pratique agricole. 

La croissance rapide qu’a connue l’industrie des 
biopesticides depuis 2000 permet d’entrevoir une 
expansion encore plus grande à l’avenir. Le PRRP 
est fier de soutenir les producteurs agricoles en cette 
période passionnante pour le secteur de l’agriculture.

Une société canadienne 
conclut un accord 
de licence pour la 
recherche sur la lutte 
biologique contre le 
fusarium d’Agriculture 
et Agroalimentaire 
Canada
En août 2014, une entreprise de l’Ontario, Adjuvants 
Plus Incorporated (Inc.), a conclu un accord de 
licence avec le Bureau de la propriété intellectuelle 
et de la commercialisation (BPIC) d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) pour l’utilisation d’une 
technologie brevetée d’AAC – la souche ACM941 de 
Clonostachys rosea. La souche ACM941 de C. rosea 
s’est avérée efficace dans la lutte contre la fusariose 
du blé et présente un potentiel d’utilisation dans 
d’autres cultures. 

Allen Xue (Ph. D.), du Centre de recherches de l’Est sur 
les céréales et les oléagineux (CRECO) d’AAC, a fait 
breveter cette souche fongique de C. rosea en 1999 
après des résultats positifs obtenus en laboratoire, et 
les essais en plein champ sur le blé ont montré que la 
souche ACM941 inhibe les champignons pathogènes 
transmis par le sol et les semences.

« Je suis heureux d’apprendre que nos années de dur 
labeur ont finalement porté fruit. J’ai hâte de voir la 
production commerciale de ce nouveau biofongicide et 
l’impact positif qu’il aura », a déclaré M. Xue.

Plaque à culture de la souche ACM941 de Clonostachys rosea, culture duel de Gibberella zeae (à gauche) et ACM941 (à droite) 
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La souche ACM941 de C. rosea, isolée à partir de la 
feuille inférieure d’un plant de pois au Manitoba, est un 
microbe fongique qui infecte et détruit le fusarium et 
d’autres agents pathogènes. Ce comportement naturel 
peut être utilisé pour lutter contre les effets dévastateurs 
de la brûlure de l’épi causée par le fusarium dans les 
cultures céréalières et peut trouver des applications 
dans de nombreuses cultures de grande production 
et cultures horticoles, y compris dans l’industrie des 
cultures en serre. 

Adjuvants Plus Inc. est une agroentreprise basée au 
Canada qui développe des solutions innovatrices 
pour améliorer les rendements des cultures de grande 
production et cultures horticoles. Il appartiendra à 
Adjuvants Plus Inc. de déterminer comment développer 
la technologie qui permettra de livrer le produit, éventuel-
lement pour le traitement des semences ou pour une 
application en pulvérisation foliaire.

Le Programme de réduction des risques liés aux 
pesticides d’AAC (PRRP) a travaillé en étroite collabora-
tion avec le BPIC et aidera Adjuvants Plus Inc. pour la 
présentation réglementaire à l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada visant 
à faire approuver l’utilisation du microorganisme breveté 
ACM941. Un des rôles du PRRP consiste à faciliter 
l’homologation de produits de lutte biologique qui ont 
été désignés prioritaires par les producteurs agricoles. 
En ajoutant des options de biopesticides à risque réduit 
à la gamme d’outils de lutte antiparasitaire, il sera plus 

Produit ACM941 CLO-1 développé à partir du ACM941 (à 
gauche) et des conidiophores et conidies du ACM941 (à droite)

facile d’atteindre l’objectif d’une lutte antiparasitaire plus 
durable dans l’ensemble. Trouver des façons nouvelles 
ou des solutions de rechange pour lutter contre les 
ravageurs des cultures est une priorité pour l’industrie 
de la protection des cultures, et un produit de lutte 
biologique répond à ce besoin.

« Nous sommes ravis de voir que ce nouveau biopesti-
cide pourra bientôt être offert aux producteurs agricoles 
canadiens grâce à cet accord de licence », a déclaré 
Leslie Cass, gestionnaire du PRRP. La souche ACM941 
de C. rosea est un élément prépondérant de la stratégie 
de réduction des risques pour la gestion de la brûlure 
de l’épi causée par le fusarium, que notre programme 
soutient depuis plusieurs années. » 

L’accord de 10 ans entre AAC et Adjuvants Plus Inc. 
est un accord de redevances selon lequel AAC reçoit 
un pourcentage du chiffre des ventes après la com-
mercialisation du produit de lutte biologique.  

AAC constate avec bonheur que ses efforts de 
recherche ont permis de fournir à l’industrie agricole un 
nouveau moyen de lutte efficace. « Nous voulions ap-
pliquer la science concrètement, et nous voulions que le 
Dr Xue soit reconnu pour sa contribution », a déclaré la 
responsable de la commercialisation, Christina Stewart, 
à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, qui a piloté 
l’accord en procédant à une série d’essais d’évaluation 
de la technologie et en déposant une demande officielle 
de propositions de la part de l’industrie.

Une saison pour 
chaque chose : Le 
travail quotidien d’un 
coordonnateur de 
la recherche sur les 
biopesticides
Le pathologiste Jinxiu Zhang est un des deux coordon-
nateurs de la recherche sur les biopesticides pour le 
Programme de réduction des risques liés aux pesticides 
(PRRP) du Centre de la lutte antiparasitaire (CLA). Il su-
pervise les essais au champ et en serre qui permettent 
de déterminer l’efficacité et la tolérance des cultures, 
et il aide les détenteurs d’homologation à préparer 
et à soumettre les données requises par l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) afin que 
les produits biopesticides hautement prioritaires soient 
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homologués pour une utilisation nouvelle ou élargie par 
les producteurs au Canada. 

Ma journée de travail commence tôt le matin, quand 
j’arrive au bureau et vérifie mes messages télépho-
niques et mes courriels.

Ceux-ci proviennent généralement des responsables 
principaux qui dirigent les divers essais et des 
détenteurs d’homologation qui fournissent les biopes-
ticides. Habituellement, les responsables principaux 
veulent des conseils ou de l’information sur la meilleure 
façon de satisfaire à l’obligation d’évaluer la valeur des 
biopesticides imposée par l’ARLA. 

En plus de mon travail de coordonnateur des projets 
de biopesticides, je suis responsable de la base de 
données de projets pour le PRRP; je garde donc un œil 
sur la base de données, mettant régulièrement à jour 
les renseignements. Je vérifie les données récemment 
ajoutées et je m’assure au moins une fois par semaine 
que la base de données fonctionne correctement. Si un 
problème se présente, mon objectif est de le corriger 
le jour même afin que la base de données continue de 
bien fonctionner. 

Tâches saisonnières

Un certain nombre de tâches quotidiennes s’ajoutent à 
ma liste de choses à faire pendant l’année, mais mes 
priorités changent selon la saison. 

Regard sur l’avenir et sur le passé – 
D’octobre à mars

Pendant les mois d’automne et d’hiver, je passe 
beaucoup de temps à explorer les données de sources 
publiées en soutien aux projets de biopesticides qui 
avaient été sélectionnés lors de l’atelier d’établissement 
des priorités de l’année précédente. Je passe en 
revue la littérature historique, je demande les données 
produites par les détenteurs d’homologation ainsi 
que les renseignements recueillis par les producteurs 
agricoles et les coordonnateurs provinciaux respon-
sables des pesticides à usage limité. Les données sont 
ensuite compilées dans des tableaux qui décrivent 
les types de données et leurs codes de numérotation 
correspondants (CODO), comme l’exige l’ARLA. Puis, 
j’analyse et je résume les renseignements sur l’efficacité 
et la tolérance. 

À partir de là, je détermine le nombre d’essais et les 
exigences pour la prochaine saison et je prépare de 
nouveaux plans d’essais. Les plans sont envoyés aux 
détenteurs d’homologation, aux producteurs agricoles 

et aux coordonnateurs provinciaux responsables 
des pesticides à usage limité pour qu’ils en fassent 
l’examen. 

J’aide également à préparer une liste des essais 
comprenant les exigences de sélection pour les essais 
menés dans les sites de recherche d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) et par des chercheurs 
indépendants. Pour les essais qui n’ont pas été 
sélectionnés par les chercheurs d’AAC, les chercheurs 
indépendants présentent une soumission pour la 
conduite d’essais sur le terrain dans le cadre d’un 
processus concurrentiel.

En outre, je passe en revue les rapports finaux et les 
données découlant de tous les essais effectués au 
cours de l’année précédente. Je cherche à déterminer 
si les données générées sont suffisantes pour soutenir 
l’homologation des produits évalués ou si nous devons 
prévoir refaire les essais à nouveau au cours de la 
prochaine saison de végétation.

Se préparer à effectuer les essais – D’avril 
à mai

Le printemps est la période la plus occupée de l’année 
pour moi, parce c’est le moment où nous mettons en 
place de nouveaux essais dans les champs et dans les 
serres. 

Une fois le processus d’appel d’offres terminé, au début 
d’avril, je passe en revue les propositions des contrac-
tants et les essais sont attribués aux soumissionnaires 

Essai sur l’évaluation du biopesticide provenant de la 
souche AMC941 de Clonostachys rosea pour la gestion de 
la fusariose dans le blé et l’orge.  Personnel d’Agriculture 
et Agroalimentaire Canada, de gauche à droite : Mme 
Yuanhong Chen, Technicienne du projet;  Jinxiu Zhang  
(Ph. D.), Coordonnateur de la recherche; Cezarina Kora  
(Ph. D.), Coordonnatrice principale des stratégies.
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Projet d’Agriculture et Agroalimentaire Canada sur 
l’optimisation du volume de pulvérisation sur les pommiers 
en utilisant un papier sensible à l’eau permettant de vérifier 
la couverture précise sur le feuillage.

qualifiés. Une fois les essais attribués à des chercheurs 
d’AAC ou les contrats conclus avec des chercheurs 
indépendants, je me concentre sur l’organisation des 
nouveaux essais avec les responsables principaux. Les 
principales activités comprennent l’optimisation des 
plans d’essais finaux, l’examen des plans de travail 
élaborés par les responsables principaux, la confirmation 
des exigences des essais après de longues discussions 
avec les responsables principaux, la prestation de 
conseils sur les essais et la coordination de l’expédition 
des éléments d’essai par les détenteurs d’homologation, 
du Canada ou de l’étranger, aux sites d’essai. 

Le printemps est aussi la période où je suis le plus 
profondément absorbé par le travail de soutien en 
matière de réglementation des biopesticides. 

Une fois que les nouvelles priorités ont été choisies lors 
de l’atelier d’établissement des priorités en mars, j’aide 
à préparer et à demander les accords de confidentialité 
et les lettres d’appui pour les détenteurs d’homologation 
et à en assurer le suivi. Ces documents établissent 
la relation de travail du CLA avec les détenteurs 
d’homologation. 

Lorsque les documents sont signés, j’envoie un 
questionnaire aux détenteurs d’homologation, aux 
producteurs agricoles et aux coordonnateurs provinciaux 
responsables des pesticides à usage limité pour recueillir 
des renseignements sur les produits biopesticides, les 
ravageurs et les cultures visés. Ces renseignements 
m’aident à déterminer le nombre d’essais et les 
exigences pour chacun. 

Enfin, je m’assure également que tous les nouveaux 
renseignements sur les projets sont entrés dans notre 
base de données. 

Exécution des essais – De mai à octobre

Je suis responsable de surveiller l’avancement des 
essais, qui sont effectués sur les sites de recherche 
de mai à octobre, ce qui, dans le cas des essais en 
serre, peut se poursuivre tout l’hiver. Cela comprend 
une consultation avec les responsables principaux et 
la prestation de conseils sur des questions telles que 
les pressions d’organismes nuisibles, des rajustements 
quant au moment et au taux d’application des produits 
et la recherche de moyens d’atténuation des effets des 
conditions environnementales. On ajoute aussi l’examen 
des données brutes et des rapports d’étape des essais, 
ainsi que la vérification et l’approbation du paiement des 
factures conformément aux calendriers de soumission. 

De plus, je visite périodiquement les sites d’essais. 

Récemment, je me suis rendu chez le plus gros 
producteur exploitant de canneberges de l’Ontario : 
la ferme Iroquois Cranberry Growers, située dans le 
territoire mohawk de Wahta, au cœur de Muskoka, en 
Ontario. C’était le site d’un essai de bioherbicide que 
nous avions mené sur les canneberges. 

Pendant que nous visitions la tourbière à canneberges, 
et après discussion avec le directeur de l’exploitation et 
le chercheur principal, nous avons décidé de modifier les 
indices d’évaluation des mauvaises herbes et le moment 
des évaluations pour mieux adapter le plan d’essai aux 
conditions réelles de la tourbière. 

La visite m’a fourni l’occasion d’en apprendre davantage 
sur la production de canneberges, les principaux 
ravageurs des cultures et la demande de produits de 
lutte antiparasitaire venant des producteurs agricoles. 

C’est pourquoi je crois qu’il est important de visiter 
les sites d’essai. C’est le meilleur moyen d’observer 
l’efficacité d’un plan d’essai et la progression de l’essai 
au champ, ainsi que d’élargir nos connaissances sur 
différentes techniques de cultures agricoles, particulière-
ment pour les cultures locales.

En plus de toutes les rencontres de travail en personne 
requises par les essais, je tiens la base de données à jour 
à mesure que les renseignements proviennent des études 
menées au champ et en serre. Je rédige des résumés 
sur les projets en cours et sur les projets terminés en vue 
de leur diffusion sur le site du CLA. À la fin de chaque 
trimestre, je prépare un rapport de recherche sur l’état de 
chaque projet mené dans le cadre de notre programme.  

Comme vous pouvez le voir, mon travail est cyclique. 
Mais quelle que soit la saison, je prends toujours plaisir 
à travailler en collaboration avec la sympathique équipe 
du PRRP.
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Une nouvelle mesure 
législative rend 
obligatoire l’adoption 
de mesures de lutte 
antiparasitaire intégrée 
dans les États membres 
de l’Union européenne 
Une législation sur les pesticides approuvée en 2009 par 
le Parlement européen a modifié la façon dont les produits 
phytopharmaceutiques sont homologués et utilisés dans 
les États membres de l’Union européenne (UE). 

La Directive 2009/128/CE, plus connue sous 
l’appellation « Directive sur l’utilisation durable des 
pesticides », établit un cadre juridique pour les efforts 
conjoints des États membres afin de parvenir à une 
utilisation plus sûre des pesticides dans l’agriculture 
européenne. 

Cette directive est l’une des quatre mesures législatives 
qui ont été publiées dans le cadre de la stratégie 
thématique générale de l’UE en matière d’utilisation plus 

sûre des pesticides. Un autre instrument juridique es-
sentiel de cette stratégie est le règlement concernant la 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 
(Règlement 1107/2009), qui réclame une approche 
harmonisée à l’échelle européenne en matière de 
réglementation des pesticides et comprend des disposi-
tions visant l’élimination progressive des substances 
toxiques. Les deux autres instruments comprennent 
une directive qui établit des normes pour le nouveau 
matériel d’application des pesticides et un règlement 
qui prévoit la collecte de données sur les ventes de 
pesticides et leur utilisation. 

La Directive souligne, entre autres mesures, l’importance 
d’adopter des pratiques de lutte antiparasitaire intégrée 
(LAI) pour réduire les risques et les effets de l’utilisation 
de pesticides sur la santé humaine et l’environnement, 
tout en atténuant l’impact de la suppression des 
utilisations de pesticides. Cela découle de l’avis selon 
lequel la lutte antiparasitaire intégrée est un système qui 
soutient la croissance d’une culture saine avec le moins 
de perturbations possible pour les agroécosystèmes 
et qui encourage des mécanismes naturels de lutte 
antiparasitaire.

Mise en œuvre de la Directive

La Directive établit des dispositions et lignes directrices 
pour la mise en œuvre de la lutte antiparasitaire 

Tableau 1 : Résumé des huit principes de la lutte antiparasitaire intégrée 

Prévenir et/ou éradiquer les organismes nuisibles.

Surveiller les organismes nuisibles par des méthodes et instruments appropriés, comme l’observation sur 
le terrain, des systèmes d’alerte, de prévision et de diagnostic rapide, qui s’appuient sur des bases 

scienti�ques solides, lorsqu’ils sont disponibles.

En s’appuyant sur les résultats de la surveillance et sur des seuils d’intervention qui reposent sur des bases 
scienti�ques solides, décider s’il faut appliquer des mesures phytopharmaceutiques et quand le faire.

Si elles permettent un contrôle antiparasitaire satisfaisant, les méthodes biologiques et physiques et autres 
méthodes non chimiques durables doivent être préférées aux méthodes chimiques.

Appliquer des pesticides qui sont le plus ciblés possible et qui ont le minimum d’effets secondaires sur la 
santé humaine, les organismes non ciblés et l’environnement.

Maintenir l’utilisation de pesticides et d’autres formes d’intervention aux niveaux nécessaires.

Appliquer les stratégies antirésistance disponibles a�n de maintenir l’ef�cacité des produits.

Sur la base des relevés d’utilisation des pesticides et de la surveillance des organismes nuisibles, véri�er le 
taux de réussite des mesures phytopharmaceutiques appliquées.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009L0128
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:309:0001:0050:FR:PDF
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intégrée. Elle rend obligatoire la mise en œuvre des huit 
principes généraux de la lutte antiparasitaire intégrée 
(voir le tableau 1) pour les pays membres de l’UE 
à compter du 1er janvier 2014. Cela signifie que les 
producteurs agricoles doivent réduire leur utilisation 
de produits chimiques au minimum nécessaire et 
recourir à d’autres méthodes de lutte antiparasitaire non 
chimique en tant que leur principale approche de lutte 
antiparasitaire. Dans le même temps, la Directive rend 
volontaire l’adoption de systèmes de lutte antiparasitaire 
intégrée plus évolués propres aux cultures qui vont 
au-delà des huit principes généraux.

Ce que cela signifie sur le terrain 

La Directive exige que les États membres élaborent 
des plans d’action nationaux (en anglais seulement) qui 
donnent un aperçu des mécanismes, des mesures et 
des calendriers que les différents pays mettront en place 
pour soutenir la lutte antiparasitaire intégrée et la réduc-
tion de l’utilisation de pesticides. Alors que les pays de 
l’UE ont soumis leurs plans nationaux à la Commission 
européenne, la mise en œuvre de mesures visant à 
rendre la lutte antiparasitaire intégrée une réalité est un 
processus continu. Pour en faciliter la mise en œuvre, 
plusieurs pays ont déjà commencé à élaborer des direc-
tives de lutte antiparasitaire intégrée et des programmes 
de formation en lutte antiparasitaire intégrée propre 
aux cultures et se sont engagés à soutenir davantage 
la recherche et le développement de solutions de lutte 
antiparasitaire intégrée.  

En outre, la Commission européenne a lancé plusieurs ini-
tiatives visant à aider les producteurs agricoles européens 
à relever les défis pour se conformer au nouveau cadre 
réglementaire, notamment les programmes suivants :

• Le réseau ENDURE, qui rassemble plusieurs des plus 
grands établissements de recherche, d’enseignement 
et de développement agricoles d’Europe engagés 
dans la lutte antiparasitaire intégrée (LAI). À ce titre, 
ENDURE est une source majeure d’information, de 
formation, d’outils et de services en matière de lutte 
antiparasitaire intégrée et fournit une plateforme pour 
l’échange de connaissances concernant tous les 
aspects de la lutte antiparasitaire intégrée. 

• Le réseau Coordinated IPM (C-IPM) (en anglais 
seulement) (LAI coordonnée), qui relie de nombreux 
organismes et organisations européens indépendants 
de financement de la recherche qui exercent des 
activités dans les pays de l’UE avec d’autres pro-
grammes et réseaux existants concernés par la lutte 
antiparasitaire intégrée. Il vise à mieux coordonner les 

fonds de recherche en lutte antiparasitaire intégrée 
et à encourager la coopération entre les parties 
prenantes comme les associations de producteurs, 
les décideurs, les industries et les organismes non 
gouvernementaux afin d’accroître l’adoption de 
mesures de lutte antiparasitaire intégrée par les 
producteurs agricoles de toute l’Europe. 

Avec les efforts déployés par les États membres pour 
soutenir les agriculteurs dans la transition vers des 
niveaux toujours plus élevés d’adoption de mesures de 
lutte antiparasitaire intégrée, ces ressources et réseaux 
transeuropéens démontrent l’engagement de l’UE à faire 
de la lutte antiparasitaire intégrée la « nouvelle norme » 
pour la protection des cultures en Europe.

Un nouveau site Web, 
plaque tournante de 
l’information mondiale 
sur la lutte antipara-
sitaire intégrée 
L’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) a récemment lancé un nouveau 
site Web qui servira de plateforme pour l’échange 
d’information sur la LAI entre les États membres de 
l’OCDE. Ce nouveau site, appelé IPM HUB (en anglais 
seulement) (Centre de LAI), vise à faciliter la coopération 
des parties prenantes et à servir de référentiel pour les 
renseignements de lutte antiparasitaire intégrée propres 
à chaque État. 

Mis en ligne au printemps 2014, ce site est le résultat 
d’une recommandation issue du deuxième atelier sur la 
lutte antiparasitaire intégrée (2nd Workshop on IPM) (en 
anglais seulement) de l’OCDE, tenu à Berlin en 2011. À 
la suite de l’atelier, un groupe international d’experts sur 
la lutte antiparasitaire intégrée s’est vu confier la tâche 
d’élaborer le référentiel en ligne. 

Même si le travail d’alimentation du site Internet demeure 
un processus continu, le site contient déjà des politiques, 
cadres réglementaires, programmes gouvernementaux 
et lignes directrices existants en matière de lutte anti-
parasitaire intégrée ainsi que des études de cas efficaces 
dans le domaine. Les nouvelles données sont ajoutées à 
mesure qu’elles deviennent disponibles. 

http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/sustainable_use_pesticides/national_action_plans_en.htm
http://www.endure-network.eu/fr/
http://c-ipm.org/
http://www.oecd.org/chemicalsafety/integrated-pest-management
http://www.oecd.org/fr/securitechimique/pesticides-biocides/integratedpestmanagementandriskreduction.htm
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Les pays sont invités à communiquer leurs propres 
renseignements liés à la lutte antiparasitaire intégrée 
et à présenter leurs réussites dans la mise en œuvre 
de programmes de lutte antiparasitaire intégrée. Déjà, 
deux exemples de réussite canadiens sont décrits sur le 
nouveau site Web.  

Le Programme de réduction des risques liés aux pesti-
cides, en collaboration avec l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire de Santé Canada, a présenté 
le récit décrivant comment le savoir sur la gestion inté-
grée de la pyrale du maïs a été relayé aux producteurs 
du Québec, et comment ce transfert de connaissances 
a entraîné une hausse du taux d’adoption de pratiques 
de lutte antiparasitaire intégrée.

Le Programme de « lâchers d’insectes stériles » 
d’Okanagan-Kootenay a également publié le récit de 
la mise en œuvre réussie, à l’échelle régionale, d’un 
système de lutte antiparasitaire intégrée pour lutter 
contre la carpocapse de la pomme et de la poire dans 
les vergers canadiens.

Vous pouvez visiter le site Web IPM HUB (en anglais 
seulement) et voir par vous-même ces réussites et 
d’autres études de cas efficaces. Et si vous souhaitez 
présenter votre témoignage de réussite de la mise en 
œuvre d’un programme de lutte antiparasitaire intégrée, 
allez à la page Contact Us pour accéder au formulaire 
modèle pour soumettre vos renseignements et obtenir 
l’adresse de courriel pour envoyer le tout. Vous pouvez 
également contacter le Centre de la lutte antiparasitaire 
pour obtenir un formulaire modèle. 

Le point sur le  
programme des  
pesticides à usage 
limité 
Le Programme des pesticides à usage limité (PPUL) a 
mené et déposé 67 projets auprès de l’Agence de ré-
glementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada 
ou directement auprès des détenteurs d’homologation, 
pour une utilisation dans des demandes d’homologation 
futures d’ici au 31 mars 2015, fin de notre exercice 
financier. Depuis, nous avons réalisé et présenté deux 
autres projets. Ces projets couvrent les problèmes 
d’organismes nuisibles ayant trait à trois disciplines (les 
insectes, les maladies et les mauvaises herbes). 

Pour consulter la liste complète des soumissions et des 
homologations par année, visitez la page Web sur les 
soumissions du programme. Les rapports sur les soumis-
sions du PPUL et sur l’état des projets par type de culture 
sont mis à jour tous les deux mois. Pour des nouvelles 
plus récentes, contactez pmc.cla.info@agr.gc.ca.

Depuis sa création en 2003, le PPUL a lancé  
1,111 projets et présenté 606 soumissions. Cela a 
abouti à 439 homologations et à plus de 1 710 nou-
veaux usages inscrits sur les étiquettes des produits 
utilisés par les producteurs.

Atelier sur l’établissement des priorités  
du PPUL

Un autre fructueux atelier sur l’établissement des 
priorités a été tenu en mars 2015 et attiré plus de 
200 participants représentant des producteurs, des 
fabricants, des ministères fédéraux et provinciaux et des 
responsables du Projet de recherche interrégional no 4 
du département de l’Agriculture des États-Unis (IR4). 
Les représentants des producteurs ont sélectionné 
42 nouvelles priorités de recherche pour la lutte 
antiparasitaire lors de l’atelier. 

http://www.oecd.org/chemicalsafety/integrated-pest-management/
http://www.oecd.org/chemicalsafety/integrated-pest-management/contact-us.htm
http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/bureaux-et-emplacements/centre-de-la-lutte-antiparasitaire/contactez-le-centre-de-la-lutte-antiparasitaire/?id=1176725210757
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1298923230634
mailto:pmc.cla.info@agr.gc.ca
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1289590771112
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1289590771112
http://www.oecd.org/fr/
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Le point sur le  
Programme de  
réduction des risques 
liés aux pesticides
Profils de culture

Depuis janvier 2015, huit profils de cultures fruitières ont 
été mis à jour et publiés sur le site Web des Publications 
du gouvernement du Canada. Le PRRP vise à mettre 
à jour plus de 30 profils de culture par cycle de trois 
ans et, avec les versions précédentes de tous les profils 
publiés disponibles sur le site Web des publications, 
un utilisateur peut facilement trouver les changements 
dans les questions et pratiques de lutte antiparasitaire 
pendant les années intermédiaires. La saisie des mots 
« profil de cultures » dans le champ de recherche de 
cette page vous renvoie à la liste de tous les profils de 
cultures nationales publiés.

Biopesticides

Le PRRP a achevé et soumis aux détenteurs 
d’homologation ou à l’ARLA cinq ensembles de don-
nées portant sur plus de 20 combinaisons de cultures 
et d’organismes nuisibles au cours de la période de 
12 mois se terminant le 31 mars 2015. 

À l’Atelier sur l’établissement des priorités de 
mars 2015, neuf produits biopesticides d’intérêt 
prioritaire ont été identifiés par les parties prenantes 
comme candidats pour l’obtention d’un soutien 
réglementaire par le PRRP. Une analyse d’impact sera 
menée subséquemment et aboutira à la prise en charge 
du soutien réglementaire de quatre nouveaux projets 
de biopesticides par le PRRP. Des projets de lutte 
antiparasitaire intégrée (LAI) pour faciliter l’intégration de 
ces nouveaux outils dans les systèmes existants de lutte 
antiparasitaire sont en cours de planification afin que les 
producteurs agricoles disposent des renseignements 
dont ils ont besoin pour réussir avec ces solutions de 
réduction des risques. Le premier de ces projets portant 
sur la LAI, débutant au printemps 2015, investiguera 
l’usage de Quassia Extract DM dans la lutte intégrée 
des insectes dans les vergers.

Stratégies

Le Programme de réduction des risques liés aux 
pesticides (PRRP) procède activement à la mise en 

œuvre de six stratégies de réduction des risques liés aux 
pesticides en animant des discussions de groupes de 
travail et en finançant des projets, dont quatre nouveaux 
projets amorcés en avril 2015. Les renseignements 
concernant l’état et les résultats de toutes les stratégies 
de réduction des risques sont publiés en ligne. Quatre 
nouveaux outils de lutte antiparasitaire intégrée ont ré-
sulté de ce travail de stratégie au cours de la période de 
12 mois se terminant en mars 2015, et de l’information 
à l’intention des producteurs est publiée en ligne dans 
la série de fiches d’information intitulée « Protection 
durable des cultures – Résultats du Programme de 
réduction des risques liés aux pesticides ». 

Message du directeur 
exécutif du Centre de la 
lutte antiparasitaire
La mesure de l’efficacité d’un programme est essentielle 
à toute organisation axée sur les résultats, en particulier 
pour les programmes offerts par les gouvernements 
à l’aide des deniers publics. Le programme atteint-il 
les résultats escomptés? Existe-t-il des façons plus 
économiques d’atteindre ou de dépasser les résultats 
initialement escomptés? Le programme a-t-il été ajusté 
pour répondre à l’évolution constante des exigences 
des clients? Tous ces renseignements sont cruciaux 
pour fournir aux décideurs l’information importante dont 
ils ont besoin pour déterminer si le programme doit se 
développer, demeurer tel quel ou être éliminé.  

Depuis la création du Centre de la lutte antiparasitaire 
(CLA) en 2003, deux évaluations indépendantes ont 
été menées pour évaluer la gestion du rendement. Le 
CLA a reçu une note élevée, mais nous continuons 

http://publications.gc.ca/site/fra/accueil.html
http://publications.gc.ca/site/fra/accueil.html
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1411590428019
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1411590428019
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1288805416537
http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1288805416537
http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/bureaux-et-emplacements/centre-de-la-lutte-antiparasitaire/publications-et-bulletin/serie-de-fiches-d-information-sur-la-protection-durable-des-cultures/?id=1243354420655
http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/bureaux-et-emplacements/centre-de-la-lutte-antiparasitaire/publications-et-bulletin/serie-de-fiches-d-information-sur-la-protection-durable-des-cultures/?id=1243354420655
http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/bureaux-et-emplacements/centre-de-la-lutte-antiparasitaire/publications-et-bulletin/serie-de-fiches-d-information-sur-la-protection-durable-des-cultures/?id=1243354420655
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d’élaborer des méthodes pour démontrer les avantages 
économiques précis de notre travail. C’est une tâche 
difficile, étant donné la taille et la portée du secteur 
horticole canadien. Le CLA a obtenu plus de  
1 530 nouvelles utilisations de pesticides à usage limité, 
mais aucune exploitation horticole n’est identique à 
une autre, les producteurs agricoles n’ont pas tous 
les mêmes combinaisons de cultures et d’organismes 
nuisibles et le Canada compte un grand nombre de 
zones de culture, des conditions climatiques variées  
et des centaines de produits de base différents et  
de régions soumises aux pressions d’organismes 
nuisibles différents.   

Le CLA travaille actuellement en étroite collaboration 
avec ses collègues de la Direction de la recherche 
et de l’analyse d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, à déterminer le mieux possible les retombées 
économiques du Programme des pesticides à usage 
limité sur le secteur, en appliquant les meilleures 
données disponibles à la modélisation économique. La 
tâche n’est pas facile et ne peut être prise à la légère. 
Cependant, nous espérons être en mesure de déter-
miner les avantages économiques d’une disponibilité 
accrue d’outils et de technologies de protection des 
cultures; nous disposerons ainsi d’un point de référence 
à partir duquel améliorer encore plus les services que 
nous offrons au secteur horticole canadien. À suivre!  

À bientôt...

Manjeet

À propos du Centre de 
la lutte antiparasitaire 
C’est en 2003 qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) a créé le Centre de la lutte antiparasitaire (CLA) 
comme partenariat unique en son genre entre les 
producteurs, leurs associations, les gouvernements 
fédéral et provinciaux et le secteur de protection des 
cultures, pour offrir deux programmes nationaux : 

• le Programme de réduction des risques liés aux 
pesticides (PRRP), initiative conjointe d’AAC et de 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
de Santé Canada (ARLA-SC), dont l’objectif est 
d’élaborer des stratégies de réduction des risques 
pour le secteur agricole et agroalimentaire canadien; 

• le Programme des pesticides à usage limité (PPUL), 
initiative conjointe d’AAC et de l’ARLA qui répond 
aux besoins des producteurs canadiens qui veulent 
accéder plus facilement à de nouveaux pesticides à 
usage limité. 

Le CLA exerce ses activités à l’administration centrale 
à Ottawa et procède à des essais au champ, en 
serre et en chambre de croissance dans sept centres 
de recherches, soit Kentville (Nouvelle-Écosse); 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec); Vineland (Ontario); 
Harrow (Ontario); Scott (Saskatchewan); Summerland 
(Colombie-Britannique) et Agassiz (Colombie-
Britannique).

Pour de plus amples renseignements sur le CLA, visitez 
notre site Web au www.agr.gc.ca/cla.

Coordonnées 

Pour obtenir d’autres renseignements sur les  
sujets abordés dans le présent numéro du bulletin, 
veuillez adresser un courriel au CLA à l’adresse  
pmc.cla.info@agr.gc.ca ou composer le 613-694-2457.

Suivez AAC sur Twitter : @AAC_Canada
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